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SUR LA VIE ET LES OEUVRES

DE JOSEPII-MARIE DANTAS PEREIRA DE ANDRADE,

CONTRE-AMIRAL, MEMBRE DU CONSEIL ROYAL DE LA MARINE ET DE CELUI DE SA MAJESTÉ TRES-FIDELE,

COMMANDEUR DE L'ORDRE DU CHRIST, UN DES CHEVALIERS DE LA FONDATION DE CELUI DE LA TOUR

ET DE L'ÉPÉE , DÉCORÉ DE LA MÉDAILLE DE LA RESTAURATION, SECRÉTAIRE DE L'ACADÉMIE ROYALE

DES SCIENCES DE LISBONNE, MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ PHILOSOPHIQUE DE PHILADELPHIE, ETC.



CATALOGUE DES OEUVRES.

Ma thématiques.

1 * Moyens d'apprendreà compter, écrits par M. de
Condorcet, traduits avec des additions et des notes.

2 + Calcul des Pensions viagères , par Saint-Cyran ,
traduit et augmenté , avec un Appendice sur la théorie
et la pratique des rentes, escompteset annuités.

3. Élémens d'Arithmétique universelle, à l'usage du
commerce et des finances.

4 + Réflexions sur le Commerce des assurances , et
plus particulièrement sur les maritimes.

5 == Tables logarithmiques des nombres naturels.
6 == Réflexionssur quelques sommes des séries arith-

métiques.
7. Mémoire métaphysico-géométrique, dans lequel

on traite aussi de la mesure des volumes très-irrégu-
liers.

8 * Mémoire sur les principes du calcul différen-
tiel et de celui des variations.

9 * Modèle de nouvellestables arithmétiques , trigo-
nométriques et nautiques, et démonstration de leur
usage. Avec ces tables on réduit les multiplications à
des sommes, les divisions à diminutions,etc. ; le tout
n'usant pas de nombres artificiels, et ne compliquant
pas les calculs.

10. Réflexions sur ce que l'auteur appelle les dilata-
tions des diamètres de la lune, produites par la Paral-
laxe.

11 = Mémoire sur le langage mathématique.

Marine.

12 == Une partie de l'Ephéméride nautique de 1795,
et celles de 96, 97 et 98, déduites de la Connaissance
des temps, et additionnées, avec des mémoires : il sur
le calcul de la latitude, soit par la méthode de Douwes,
soit par celle que l'auteur appelle des projections or-
thographiques, soit en combinant la théorie des max/ma
et minima, avec l'observation de hauteurs voisines à la
méridienne ; 2° sur le calcul de la longitude, ou par la
méthode de M. de Borda, imprimée pour la première
fois en portugais , si je me le rappelle bien ; ou en cal-
culant les éclipses des étoileset des planètes par la lune,
à la manière des distances.

13. Mémoire sur le calcul de la latitude dans les
différentes circonstances ou le navigateurpeut se ren-
contrer.

14. Idem sur celui de l'heure. Idem.
15. Idem sur celui de la variation. Idem.
16 * Idem sur celui de la longitude. Idem.
17 == Idem sur les instrumens de réflexion.
18 Idem ayant pour principal objet l'hydrogra-

phie brésilienne , et plus particulièrement les travaux
de M. Roussin sur cette hydrographie. -

19 * TroisMémoiressur la Tactiquenavale, où l'on
propose un ordre nouveau ainsi que des évolutions,
quel que soit l'ordre adopté : encoreon démontre la ré-
duction de toutes les évolutions à une seule; et aussi

celle-ci réduite à la résolution d'un triangle dans le-
quel on connaît deux côtés et l'angle compris (b).

20 * Mémoire pour déterminer la grandeuret l'é.
loignement fixe ou variable des objets sur mer. Dans
ce mémoire, on redresse un article de la Tactique de
M. Ramatuelle.

21 Système de signaux pour la communicationde
tous les vaisseauxles uns avec les autres et avec la terre

,praticable dans toute son etendue, en tous les temps,
lieux, occasions et ordres (c). ,

22 *–Règlement et Dictionnairepourl'exécution du
système (c).

23 * Essai sur l'organisation et le régime de la ma-rine portugaise.
24 * Réflexions sur le même objet.
25 * –Quelques traits analytiques sur le décret d'a-

bolition de l'Amirauté.
26 * Mémoire tendant à prouver que la composi-

tion d'une ordonnance pour la marine portugaise doit
être très-avantageuse.

27 * –Mémoire sur le besoin de finircette composi-
tion le plus tôtpossible. --–'

28 * Deux mémoires pour la compositiondu règle-
mentgénéral de la marine.

29 * Deux Mémoires sur la restauration de la ma-
rine portugaise.

30 * Essai d'une comparaisonde la marine de Por-
tugal avec celle de Suède.

31 * Invitation à ses collègues et à ses camarades
pour les prier de s'occuper avec lui à résumer tous les
écrits maritimes en un seul, qu'on aurait intitulé : Bi-
bliothèquede l'Officier de la marine royale ; et qu'on
maintiendrait au courant des connaissances navales en y
ajoutant successivement les numéros d'un journal ency-ciopédico-maritime,dans lesquelson publierait les pro-
grèsultérieursde ces connaissances. ( 1810, à Rio-Janeiro.)

32 * Discours prononcé dans la première séance,
qui a eu lieu dansla bibliothèque des Gardes de la ma-
rine , après l'invitation mentionnée.

33 * - Mémoire sur l'objet de la même invitation, lu
dans la deuxième séance.

34 == Mémoire pour l'histoire du grand marquis de
Pombal, en ce qui concerne la marine ; avec des notes
sur les temps antérieurs et postérieurs, où l'on traite
particulièrement des parties littéraire et administrative.

35 * Discours prononcés dans les séances d'ou-
verture de l'Académie royale des Gardes de la marine,
en 1800, 1801, 1802 et 1803. On y a traité de l'histoire
de cet établissement, de son utilité et des améliorations
dont il avait besoin.

36 * Notions sur la législation navale portugaise,
jusqu'en 1820.

37 * Corrections, perfectionnemens et additions

aux notions précédentes.
38 - Continuationdes notions jusqu'à la nn de 1831.

39 * Mémoires sur les blocus et les prises.

40* Éloge historique du seigneur infant Don Pierre-
Charles, amiral-général.



41 *–Mémoire sur la défense du port de Rio-Janeiro.
42 * Idem sur celle du Tage.

Littérature.

43 := Discours prononcés dans les séances publiques
de l'Académie royale des sciences de Lisbonne , conte-
nant l'histoire littéraire de cette Académie depuis sa
fondation.

44 *–Idem, destiné à être lu dans la séance de 1826.

45 *–Mémoirepour activer, dans ladite Académie, la
commission chargée d'encourager l'industrie portu-
gaise , et réponse aux censures relatives à cette affaire.

46 * Essai d'un Éloge du seigneurDon Jean VI.
47 == Éloge du P. Théodore d'Almeida.
48 + Mémoire sur la Pasigraphie.
49. Lettre sur ce qu'on a publié à propos de ce Mé-

moire.
50 * Rêveries constitutionnelles,suivies de quelques

réflexions de la raison et de l'expérience : publiées au
commencement de janvier 1821.

51 *–QuatreMémoirespour l'histoirede la soi-disant
Régénérationportugaise en 1820.

52 * Tableau synoptique des nations et des hommes,
p our les définir ex J'ructtôus eorum, et vice versa. On

y traite encore de l'art de donner aux paroles leur vé-
ritable sens.

53 = Mémoire sur le Résumé de géographie politi-
que du Portugal, publiépar M. Bory de Saint-Vincent.

54 * Diversions métriques et dramatiques.
55 * Les Trois Psautiers et leur complément, c'est-

à-dire 71 psaumes, 4 hymnes et 7 cantiques, traduits
en rhythme : ce qui complète cetteespèce de traduction
du Psautier de David en portugais.

56 * Tableau du commerce de Rio-Janeiro.
57 * Lettre pour prouver qu'en 1828 on n'avait pas

encore besoin d'augmenter la recette publique avec de
nouveaux tributs ou de nouveaux emprunts, pour
faire face aux dépenses désignées par le ministre des
Finances(d).

Manuscrits.

Une Géométrie élémentaire.
Tout le calcul pour les tables no 9.
Presque finies celles dont le modèle a été publié

dans le n° 16.
Le Testamentpolitique.
Tableau systématique de la législation criminelle

contenue dans VOrdenaçâo portugaise, etc.

NOTES.

(a) * Signifie imprimé aux frais de l'auteur; - dis-
tribué gratis généralement; = publié par l'Académie
royale des sciences de Lisbonne ; + imprimé aux frais
et par ordre du gouvernement. Le reste a été publié
dans le journal de Coimbre.

(b) L'ouvrage de Clerk et les grands combats mari-
times de nos jours, ayant rendu évidente la faiblesse
de l'ordre de bataille dans une ligne, on a proposé la
généralisationde celle en deux lignes avec les vaisseaux
de l'une par le travers du milieu des intervallesde ceux
de l'autre : cet ordre a renfermé dans Dunkerque le
très-célèbre Jean-Bart, jusqu'au moment où il em-
ploya , pour pouvoir sortir, le stratagème que tout le
monde connaît.

Tous les cinq ordres anciens ont été réduits à celui-
ci , en préférant l'alignement dans les lignes de bouline
avec le cap où besoin sera ; mais toujours en sorte
qu'en serrant le vent on soit dans l'ordre de combat,
sans virer, ou après avoir viré de bord.

On pourra élargir les distances dans la marche ; on
les raccourcira aisément quand on le voudra.

Lorsqu'on traitera de convoyer, on rangera les na-
vires du commerce entre les deux lignes, en séparant
ces lignes convenablement,ainsi que les vaisseaux de
guerre dans chaque ligne : quelques frégates ou quel-
ques bricks pourront naviguer dans les positions plus
avantageuses,pour faire des découvertes, pour porter
des ordres

ou des secours,pour donner la chasse à ceux
des navires du commerce qui chercheront à s'évader,
ou à ceux qu'on verra et qu on voudra examiner. -

Lorsque l'ennemi nous demandera, les navires du
commerce (excepté le cas de sauve qui peut, et celui
de les détacher sous l'escorte de quelque vaisseau de
guerre ) auront à naviguer de l'autre côté des lignes ;
et ces lignes se rapprocheront pour combattre.

Il est à considérer que dans l'ordre en deux lignes,

les vaisseaux de guerre non-seulement pourront se se-
courir mieux et avec plus de promptitude, mais encore
offrant le double du feu dans le même espace, ne pour-
ront être combattus avec avantage que par une force
ou double, ou presque double, qui vous environne , si
cette force n'adopte pas le même ordre ; ce qui ne doit
pas être indifférent pour quiconque est inférieur dans
la marine.

Qu'il doive être presque impossiblede couper l'ordre
proposé, et d'aborder les vaisseauxpar les deux bords,
cela paraît de la plus grande évidence; et encore, lOque
dans le cas de l'environnement, les avantages du vent
deviennent égaux pour les deux combattans ; 2° que le
système d'attaquer l'arrière-garde avec un grand nom-
bre de vaisseaux ne peut pas être si avantageux dans
les deux lignes que dans une seule.

Avec les deux lignes et avec une , on exécute la con-
tre-marche et les conversions; l'auteur, après avoir
montré la meilleure manière de faire les conversions,
préfère en général celles qui tournent sur le centre.

Dans tous les cas, il réduit l'exécutiond'un mouve-
ment quelconqueà la plus grande simplicité; et, sui-
vant son système, la réussite des mouvemensn'est point
subordonnéeà l'intelligenceplus ou moins parfaite dans
tous les commandans des vaisseaux ; car il suffit que
deux aient cette intelligence parfaite, les autres n'ayant
qu'à conserver les aliguemens et les distances ordon-
néespar le chef.

Enfin l'auteur réduit toutes les évolutions à une
seule, et celle-ci à la résolution d'un triangle : soit
que l'on conserve les distances, soit qu'on doive les al-
térer.

(c) En rapportant les signaux à la numération déci-
male , comme les Anglais, l'auteur propose : 1° le télé-
graphe, invention attribuée à M. Chappe, mais qu'on
trouve dans le Mirabilia artis

,
de Scoto ; 2° les corps



ronds, parce que leur figure paraît toujours la même,
quel que soit le point d'où on les observe ; 30 les pavil-
lons , les coups de canon et les lumières.

L'auteur décrit le télégraphequ'il juge préférable, et
qu'on peut établir dans le lieu du vaisseauqui doit être
vu avec le plus de clarté par les individus auxquels on
veut adresser des signaux. Après il mentionnel'usage
de deux vergues supérieures, ainsi que l'usage d'une
des vergues les plus élevéescombinée avec un pavillon.

On a arrangé les corps ronds de sorte que chacun
d'eux est très-différentdes autres , étant tous d'ailleurs
les plus simples et les plus légers qu'on ait pu imagi-
ner : de plus on les a construits de manière que chacun
d'eux doit donner au vent le moins de prise.

Les pavillons ont été arrangés de façon que chacun
ressemble à deux pavillons unis, dont l'un de couleur
claire et l'autre foncé : car de cette manière le système
des couleurs se trouve simplifié le plus qu'il est pos-
sible; et lorsque les pavillons se projetteront sur un
fond, la partie claire se montrera bien, et décéléra
l'autre, si le fond est obscur ; et ce sera précisément
le contraire pour le fond clair.

Aussi l'auteur propose des pavillonstels, qu'on peut
les distinguer alors même qu'ils ne flottent point.

Malgré ces précautions, il peut arriver que la grande
distance ou l'obscurité du temps rende les deux cou-
leurs imperceptibles ; pour ces cas particuliers on a
proposé le système appelé par les Anglais signaux de
distance, mais plus simple que celui dont ils ont fait
usage en 1808, car on n'emploie que deux pavillons et
deux cornettes, ou trois cornettes avec un pavillon.

Comme on fait dépendre la valeur des pavillons de
l'endroit où ils sont déployés, de même que celle des
chiffres dans les nombres, et comme il importe qu'on
ne détermine pas d'avance tel ou tel endroit, parce
que, par exemple, le vaisseaupeut perdre un mât, on
a fait disparaître cette difficulté en donnant aux mâts la
préférence sur les vergues, et dans les mâts, aux parties
les plus élevées, de même que dans les vergues aux
parties les plus distantes du mât : lorsqu'on se sert de
différentes vergues, on doit donner la préférence aux
plus élevées.

Un des perfectionnemens du système proposé con-
siste dans la suppression du signal qu'on appelait de
reconnaissance On le remplace , soit par la réponse à
la demande qui a été faite, soit par la répétition du
signal ; car de cette manière, non-seulement on fera
connaîtretout de suite si l'on a distinguéle signal par-

faitement ; mais on évitera encore des méprises qui
peuvent être assez graves, et des mésintelligencesassez
désagréables.

Les signaux visibles ne sont pas mêlés à ceux qu'on
peut appeler audibles, ou auditifs; et presque jamais
on n'emploie ceux-ci que lorsque les autres ne peuvent
pas être vus.

Cependantles coups de canon, et en général les si-
gnaux audibles, se rapportent aussi à l'arithmétiquedécimale,

d'où il résulte : 1" que ces signaux audibles
disent tout ce qu'on peut dire avec les signaux visibles ;
2" que d'après ce système le temps brumeux n'est plus
un obstacle à la communication complète de ce qui se
trouve dans la partie des réglemens de signaux appelée
signaux de jour. Ce perfectionnement paraît mériter
quelqueattention.

Le même systèmeproduit le même résultat pour les
signaux de nuit faits avec des lumières placées dans des
lanternes groupées en sorte que les signaux ne dépen-
dent pas de l'extinctionfortuite de quelqu'une des lu-
mières, et qu'ils sont exécutés avec facilité et avec ra-
pidité.

Ensuite l'auteur a traité de la situation la plus diffi-
cile : savoir celle du combat dans des temps qui ne
permettent point l'usage des signauxvisibles: car, dans
ce cas, le combat ne permet pas celui des signaux au-
dibles ; l'auteur a cherché à remplir le mieux qu'il

a pu
cette lacune, qui d'ailleurs se fait sentir également
aux deux armées combattantes.

On examine aussi le parti qu'on peut tirer des si-
gnaux lorsqu'on croit l'ennemi très-proche, et qu'on
veut ou le surprendre ou s'en éloigner à son insu.

On a prévu aussi le cas où l'on n'aurait pas à bord
les indicateurs des dix chiffres, ainsi que le cas où
il est nécessairede changerla valeur de ces indicateurs.

Le réglementa été composé de manière à faire cor-
respondre les nombres les plus simples au cas de com-
bat ; et ainsi de suite, selon l'importance de ce qu'on
doit dire, et la rapidité des signaux que l'auteura jugée
convenable.

La division du règlementen chapitres a été faite de
manière que le premier chiffre de chaque nom-
bre , dans les chapitres, soit identique, autant que pos-
sible ; car, de cette manière, il ne sera point nécessaire
de changer cette partie du signal quand on ne chan-
gera pas de chapitre ; et conséquemment on indique le
chapitre , on simplifie les signaux, et on les rend plus
rapides. On reconnaît les signaux de combat assez fa
cilement, parce que chaque signal se fait avec deux pa -
villons.

Un dictionnaire des mots ordinaires et des phrases
maritimes, avec des numéros indicateurs, sert à faire
connaîtretout ce qu'on ne trouvepas dans le règlement ;
et de plus à établirdes conversations sur une matièrequelconque.

Ces conversations ont été perfectionnées par l'usage
des règles de la pasigraphie, du n° 48 du catalogue;
on a encore rendu plus rapides ces conversations,et en
général toutes les communications, en divisant le dic-
tionnaire en deux parties : dans la première on a mis
les monosyllabes et les dissyllabes , ayantpour indica-
teurs les plus petits nombres ; dans la deuxième partie
se trouvent les polysyllabes avec les autres numéros.

Enfin on trouve aussi dans le règlement le mode de
communicationdes navires du commerce en mer; celui
des télégraphes maritimes sur terre ; et celui de tous les
vaisseauxavec la terre : en sorte que la supériorité de ces
signaux sur ceux de MM. Luscombe semble évidente.

(d) On voit que le nombre des écrits que l'auteur a
publiés à ses frais est de trente-sept, et que trente-ur
de ces ouvrages ont été distribués gratuitement, vingt
trois étant relatifs à la marine.

(e) Le dernier manuscrit, déjà très-avancé, est inti-
tulé : Portugal, en mappes, cartes, plans et dessins.

Paris, 21 décembre 183Z.

D.










